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Aux termes d’un acte reçu par Maître Marie-Carole CASU-PADOVANI, notaire à CORTE,
le 16 novembre 2023 il a été dressé conformément à l’article 1 de la loi du 06 mars 2017 un
acte  de  Notoriété  constatant  une  possession  répondant  aux  conditions  de  la  prescription
acquisitive et aux dispositions des articles 2261, 2272 et 2265 du Code Civil au profit de
Monsieur Jean-Luc GUELFUCCI,  exploitant  agricole, demeurant  à  CALACUCCIA (Haute-Corse)
Castelacce, né à MARSEILLE (Bouches-du-Rhône) le  4 juin 1970 désignation : Sur la commune de
CALACUCCIA  (Haute-Corse)  une  parcelle  de  terre  cadastrée  section  D  numéro  323  lieu-dit
Castelacce pour une contenance de 71ca.
Conformément à l’article 1 de la loi du 06 mars 2017     :   
« Lorsqu’un  acte   de  Notoriété   porte   sur  un   immeuble   situé   en  Corse   et   constate  une
possession   répondant   aux   conditions   de   la   prescription   acquisitive,   il   fait   foi   de   la
possession, sauf preuve contraire.
Il ne peut être contesté que dans un délai de 5 ans à compter de la dernière des publications
de cet acte par voie d’affichage, sur un site internet et au service de la publicité foncière. »
Pour avis Me Marie-Carole CASU-PADOVANI, notaire à CORTE


